
 
 

     
 

    

  
  
  
    
  
 
 
 
  

  

  

  

 
 

 
  

 
  

 

 
  

 
 

 
  

 
 

 
 

   

Avis – Loi sur les sociétés par actions – Constitution d’une société 
par actions 

Date d’effet : Le présent avis prend effet le 1er février 2025. 

1. Comment se constituer en société par actions en ligne 
2. Documents et renseignements exigés 
3. Documents délivrés par le ministère 
4. Documents à l’appui – Renseignements supplémentaires 
5. Renseignements généraux 
6. Dénomination sociale 
7. Administrateurs 
8. Actionnaires 
9. Date d’effet 
10.Numéro de société de l'Ontario 
11. 

 Ex
Sociétés professionnelles 

igences en matière de rapports après la constitution  
13. Constitution par courrier  
12.

14. Lois connexes  

Les statuts constitutifs doivent être rédigés et déposés pour constituer une société en 
Ontario en vertu de la Loi sur les sociétés par actions, conformément aux exigences de 
cette loi, de ses règlements et du présent avis. 

Les dépôts doivent être effectués dans la forme exigée et respecter toutes les 
exigences et spécifications techniques établies par le directeur. 

1. Comment se constituer en société par actions en ligne 
Vous pouvez constituer une société par actions en ligne selon l’une des options 
suivantes : 

1. Directement auprès du ministère des Services au public et aux entreprises et de 
l’Approvisionnement (le ministère) sur le site Web de ServiceOntario au 
www.ontario.ca/fr/page/registre-des-entreprises-de-lontario. Vous devez utiliser 
un compte ServiceOntario en ligne valide et à jour pour rédiger la demande et la 
déposer par voie électronique auprès de ServiceOntario. Vous pouvez 
sauvegarder les versions préliminaires en ligne avant de les déposer. 
Cependant, il vous incombe de vous assurer que les documents soumis à des 
délais, comme les rapports Nuans, sont déposés avant leur date d’expiration et 
que les dates d’effet demandées sont valides. ServiceOntario n’a pas accès à 
vos versions préliminaires avant le dépôt de la demande; 

2. Par le biais d’un intermédiaire agissant en votre nom. Les intermédiaires exigent 
des frais supplémentaires. Pour en savoir plus, visitez le 
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www.ontario.ca/fr/page/portail-pour-les-partenaires-du-registre-des-entreprises-
de-lontario. 

2. Documents et renseignements exigés  

Pour vous préparer à la constitution en ligne en utilisant l’une ou l’autre des 
options ci-dessus, assurez-vous d’avoir les documents et les renseignements 
suivants : 

1. Dénomination sociale 
2. Renseignements d’ordre administratif (ne figurent pas dans les dossiers 

publics) 
• Coordonnées : nom, adresse électronique 
• Adresse électronique officielle de la société 
• Code d’activité commerciale SCIAN (voir la section Code SCIAN ci-

après) 
3. Un rapport de recherche Nuans, axé sur l’Ontario et relatif à la 

dénomination sociale proposée, s’il ne s’agit pas d’une dénomination 
sociale numérique (voir la section Recherche de dénominations sociales 
Nuans ci-après). Conservez le rapport au siège social de la société. On vous 
demandera les renseignements suivants : 

• le numéro de référence du rapport Nuans; 
• la dénomination sociale proposée; 
• la date du rapport. 

4. Avis juridique, si requis pour les dénominations sociales identiques 
(voir la section Avis juridique ci-après) 

• Conservez l’avis juridique au siège social de la société. On vous 
demandera les coordonnées de l’avocat et la confirmation que l’avis 
juridique répond aux exigences. 

5. Adresse du siège social Il doit s’agir d’un emplacement physique en 
Ontario. Un simple numéro de case postale n’est pas acceptable. 

6. Nombre d’administrateurs; renseignements sur les administrateurs (voir 
la section Administrateurs ci-après). 

7. Renseignements sur les fondateurs 
• Si le fondateur est un particulier, son nom et son adresse aux fins de 

signification. 
• Si le fondateur est une société, sa dénomination sociale, le numéro de 

société de l’Ontario, s’il y a lieu, et l’adresse du siège social. 
8. Toute restriction liée aux activités ou aux pouvoirs que peut exercer la 

société. 
9. L’organisation du capital social et toute restriction liée au transfert

d’actions (voir la section Texte prédéfini : Constitution accélérée à l’aide des 
dispositions préremplies ci-après). 

10. Toute autre disposition, le cas échéant (voir la section Texte prédéfini : 
Constitution accélérée à l’aide des dispositions préremplies ci-après). 
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11. Date des statuts constitutifs – Les statuts porteront la date à laquelle ils 
ont été reçus par le ministère, conformément aux exigences applicables, sauf 
si vous demandez une date ultérieure pouvant aller jusqu’à 30 jours après 
cette date (voir la section Date d’effet ci-après). 

12. Une carte de crédit ou de débit valide pour payer les frais de dépôt. 
Veuillez noter que les intermédiaires peuvent exiger des frais 
supplémentaires. Les frais de dépôt doivent être payés par voie électronique 
selon les options de paiement fournies. 

Important – Autres documents et renseignements exigés 

1. Vous pourriez aussi devoir obtenir : 

• Le consentement à agir comme premier administrateur, pour les 
premiers administrateurs qui ne sont pas des fondateurs (voir la 
section Documents à l’appui ci-après). 

• Le consentement à l’emploi de la dénomination sociale, si requis en 
vertu de la Loi sur les sociétés par actions et de ses règlements. 

2. Au cours de la transaction, on vous demandera d’imprimer ou de 
sauvegarder une copie PDF des statuts pour la faire signer par tous les 
fondateurs avant le dépôt (voir la section Exigences en matière de signature 
ci-après). Les signatures manuelles et les signatures électroniques sont 
permises (voir le document Avis – Méthodes et exigences en matière de 
dépôt). 

Remarque : La société doit conserver à son siège social une version dûment signée 
des statuts, sous forme imprimée ou électronique, y compris les documents relatifs à 
une signature électronique, le cas échéant, et fournir au directeur une copie de cette 
version si un avis de ce dernier l’exige, y compris tout document relatif à une signature 
électronique, dans le délai précisé dans l’avis. De plus, conformément à l’avis, la 
société doit fournir tout document à l’appui, y compris les consentements requis, le 
rapport de recherche de dénominations sociales Nuans (au besoin) et l’avis juridique 
pour les dénominations sociales identiques (au besoin). 

3. Documents délivrés par le ministère  

Une fois les statuts constitutifs signés, vous recevrez vos documents par 
courrier électronique : 

1. Le certificat de constitution – il s’agit de l’endossement des statuts. Ce 
certificat énonce la dénomination sociale, le numéro de société de l’Ontario et 
la date d’effet. 

2. Les statuts constitutifs – il s’agit d’une copie des statuts officiels consignés 
par le ministère sur lesquels est apposé le certificat susmentionné. 

3. Le relevé de paiement. 
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4. La clé d’entreprise requise pour les dépôts futurs (voir le document Avis – Clé 
d'entreprise). 

5. Un lien vers les conditions applicables au dépôt en ligne. 

Ces documents seront envoyés à l’adresse électronique officielle de la société ainsi 
qu’à la personne-ressource précisée, sauf pour la clé d’entreprise, qui est seulement 
envoyée à l’adresse électronique officielle de la société. 

Les conditions doivent être acceptées par les personnes qui signent ou autorisent le 
dépôt et par toute personne agissant en leur nom (les « personnes autorisées ») ainsi 
que par la société. Elles constituent une exigence pour le dépôt. 

Pour déposer des statuts constitutifs par courrier, voir la section Constitution par 
courrier ci-après. 

4.  Documents à l’appui  –  Renseignements supplémentaires  

Consentement à agir comme premier administrateur 

Ce consentement est seulement requis pour les premiers administrateurs qui ne sont 
pas des fondateurs, et qui ne signent donc pas les statuts. Le Formulaire 5260, 
Consentement à agir comme premier administrateur – Loi sur les sociétés par actions, 
doit être conservé au siège social et mis à disposition comme l’exige l’article 5 de la Loi 
sur les sociétés par actions. 

Autres consentements 

Des consentements à l’emploi d’une dénomination sociale peuvent être exigés en vertu 
de la Loi sur les sociétés par actions et de ses règlements. La société est chargée 
d’obtenir tous les consentements nécessaires, de les conserver au siège social et de 
les fournir conformément à tout avis de la part du directeur. 

Recherche de dénominations sociales Nuans 

Un rapport de recherche de dénominations sociales Nuans axé sur l’Ontario est requis, 
sauf si la dénomination sociale de la société est numérique. Le rapport Nuans est une 
liste de dénominations sociales existantes et de marques de commerce qui sont 
identiques ou semblables au nom proposé. Il incombe à l’auteur de la demande de 
vérifier si le rapport de recherche contient des noms semblables ou identiques et 
d’obtenir tout consentement qui pourrait être requis. Autrement, une poursuite pourrait 
s’ensuivre ou la société pourrait faire l’objet d’une audience en vertu de la Loi sur les 
sociétés par actions (voir la section Choisir une dénomination sociale qui n’est pas 
semblable ou identique à celle d’une autre personne morale ci-après). 

4 

https://forms.mgcs.gov.on.ca/fr/dataset/5260
https://forms.mgcs.gov.on.ca/fr/dataset/on00244
https://www.ontario.ca/fr/page/registre-des-entreprises-de-lontario


 
 

  
   

  
    

  

   
  
  

 
   

 
  

   
 

  
 

 

   
 

   
  

 

   
 

    
 

 

 
  

    
 

 

 
 

Le rapport Nuans doit être obtenu auprès d’une entreprise privée de recherche de 
dénominations. Le ministère n’effectue pas ce type de recherche. Vous trouverez des 
fournisseurs de services de recherche pour les rapports Nuans en ligne au 
www.pagesjaunes.ca sous « Recherches juridiques, de titres et d’archives ». Vous 
pouvez aussi consulter le site Web Nuans d’Innovation, Sciences et Développement 
économique Canada (www.nuans.com), où vous trouverez une liste de maisons de 
recherche inscrites qui peuvent vous aider à obtenir un rapport Nuans et à déposer les 
documents requis. Une recherche de dénominations sociales Nuans axée sur le 
Canada (à l’échelle fédérale) n’est pas acceptable. Le rapport Nuans doit être daté de 
90 jours au plus avant le dépôt des statuts. Par exemple, des statuts reçus par le 
ministère le 28 novembre pourraient être appuyés par un rapport de recherche Nuans 
daté du 30 août au plus tôt; la date du rapport ne pourrait pas être antérieure au 
30 août. Vous voudrez peut-être prévoir un délai supplémentaire, car si le rapport 
Nuans expire avant l’endossement des statuts, un rapport Nuans valide devra être 
obtenu pour effectuer le dépôt. La dénomination sociale visée par la recherche ainsi 
que le numéro de référence et la date du rapport Nuans doivent être déposés. Le 
ministère pourra ensuite extraire le rapport directement. 

Avis juridique 

Si la société adopte une dénomination sociale identique conformément au 
paragraphe 5 (2) du Règlement de l’Ontario : Dénominations sociales et dépôts pris en 
vertu de la Loi sur les sociétés par actions, un avis juridique est requis conformément 
aux articles 18, 27 et 28 du Règlement (voir la section Dénominations sociales 
identiques ci-après). 

5.  Renseignements généraux  

Exigences en matière de signature 

Les statuts constitutifs doivent être signés par chacun des fondateurs. Si le fondateur 
est un particulier, celui-ci doit signer les statuts constitutifs. Si le fondateur est une 
société, la dénomination sociale doit être énoncée, de même que le nom et la fonction 
du particulier qui signe au nom de la société (voir le document Avis – Méthodes et 
exigences en matière de dépôt). 

Nom unique 

Si votre nom légal est un nom unique (lorsque votre culture a une tradition de noms 
uniques) et que vous devez inscrire ce nom unique sur un formulaire, veuillez appeler 
ServiceOntario en composant le 416 314-8880 ou le 1 800 361-3223 (sans frais) pour 
en savoir plus. 

Code SCIAN 

Le code du Système de classification des industries de l’Amérique du Nord (SCIAN) est 
un numéro de deux à six chiffres fondé sur l’activité principale de votre société ou une 
autre entité. Vous devez sélectionner le code qui décrit le mieux l’activité principale de 
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la société ou d’une autre entité. Par exemple, un code pour un salon de coiffure pourrait 
être « 812116 – Salons de coiffure unisexes ». Ces renseignements sont recueillis à 
des fins administratives pour les sociétés et peuvent être communiqués à d’autres 
organismes gouvernementaux en vue de l’administration de leurs programmes en vertu 
de la Loi de 1994 portant réforme de la réglementation des entreprises, mais ils ne 
figureront pas dans les dossiers publics. Cependant, le code SCIAN est aussi requis en 
vertu de la Loi sur les noms commerciaux et de la Loi sur les sociétés en commandite, 
auquel cas il figurera dans les dossiers publics. 

Si vous effectuez votre dépôt en ligne, vous pouvez entrer le mot associé à l’activité 
principale, et le système d’enregistrement électronique des entreprises vous fournira un 
code que vous pourrez sélectionner pour remplir le champ. Pour consulter la liste 
complète des codes SCIAN, visitez le site Web de Statistique Canada au 
https://www150.statcan.gc.ca/n1/fr/catalogue/12-501-X 

Si vous effectuez votre dépôt sur papier, veuillez vous reporter à la liste des activités du 
SCIAN (lien ci-dessus) qui décrit le mieux l’activité principale, puis indiquez le code de 
l’activité principale à partir du lien dans le formulaire. 

Conseils juridiques 

Veuillez noter que le ministère ne peut pas donner de conseils juridiques. Pour obtenir 
de l’aide ou de l’information juridique, veuillez consulter un conseiller juridique privé. 

Si vous devez faire appel à un avocat, vous pouvez communiquer avec le Service de 
référence du Barreau (SRB). Le SRB est un programme du Barreau de l’Ontario qui 
offre jusqu’à une demi-heure de consultation juridique gratuite. Des renseignements sur 
la façon d’être orienté vers un avocat par le biais du SRB sont accessibles au 
www.lso.ca/services-au-public/trouver-un-avocat-ou-un-parajuriste/service-de-
reference-du-barreau. 

Si vous souhaitez être orienté vers un avocat, vous pouvez soumettre une demande au 
SRB en remplissant le formulaire de demande en ligne au 
www.lawsocietyreferralservice.ca. Veuillez vous reporter à la Loi sur les sociétés par 
actions pour connaître les dispositions qui régissent les sociétés par actions en Ontario. 
La Loi sur les sociétés par actions est accessible au www.ontario.ca/lois. 

6.  Dénomination sociale  

Il incombe aux fondateurs de s’assurer que la dénomination sociale d’une société par 
actions de l’Ontario est conforme à la Loi sur les sociétés par actions et au Règlement 
de l’Ontario : Dénominations sociales et dépôts. Voici des exemples d’exigences en 
matière de dénomination sociale. 

Éléments juridiques obligatoires 
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Les mots « Limitée », « Limited », « Incorporée », « Incorporated » ou « Corporation », 
ou les abréviations correspondantes « Ltée », « Ltd. », « Inc. » ou « Corp. » doivent 
faire partie de la dénomination sociale de la société. Toutefois, celle-ci peut être 
légalement désignée par ces mots, expressions ou abréviations (paragraphe 10 (1) de 
la Loi sur les sociétés par actions). 

Versions française et anglaise 

La dénomination sociale d’une société peut être anglaise seulement, française 
seulement, dans une forme combinée de ces deux langues ou dans ces deux langues, 
les deux formes étant équivalentes mais utilisées séparément (paragraphe 10 (2) de la 
Loi sur les sociétés par actions). 

Si on donne à la société une dénomination anglaise et française, il faut obtenir et 
soumettre un rapport de recherche de dénominations sociales Nuans pour chacune des 
deux versions. Si les statuts contiennent une version française et une version anglaise 
de la dénomination sociale, une barre oblique (« / ») est requise pour séparer les deux 
versions (article 16 du Règlement de l’Ontario : Dénominations sociales et dépôts). 

Versions dans des langues autres que l’anglais 

Sous réserve de la Loi sur les sociétés par actions et de ses règlements, les statuts 
d’une société peuvent comporter une disposition spéciale qui l’autorise à énoncer sa 
dénomination sociale en n’importe quelle langue. La société peut être légalement 
désignée par cette dénomination (paragraphe 10 (4) de la Loi sur les sociétés par 
actions). Elle peut ainsi utiliser légalement une version de sa dénomination sociale dans 
l’autre langue aux fins de la conduite des affaires. Toutefois, la version dans l’autre 
langue ne sera pas entrée dans le système électronique d’enregistrement des 
entreprises du ministère et, par conséquent, ne figurera pas sur l’attestation du statut 
juridique produite pour la société. Malgré le paragraphe 10 (4), la société doit énoncer 
en caractères lisibles sa dénomination sociale dans les contrats, factures, effets de 
commerce et commandes de marchandises ou de services, émis ou faits par elle ou 
pour son compte ainsi que dans les documents envoyés au directeur en vertu de la Loi 
sur les sociétés par actions (paragraphe 10 (5)). 

Longueur, caractères, chiffres et signes permis 

Peuvent seuls faire partie de la dénomination sociale d’une société les lettres en 
caractères romains, ou des chiffres arabes ou une combinaison des deux, y compris les 
signes de ponctuation et autres que les règlements permettent d’insérer dans la 
dénomination sociale d’une société (paragraphe 10 (3) de la Loi sur les sociétés par 
actions; Règlement de l’Ontario : Dénominations sociales et dépôts). La dénomination 
sociale d’une société ne doit pas compter plus de 120 caractères, y compris les signes 
de ponctuation et les espaces (article 14 du Règlement de l’Ontario : Dénominations 
sociales et dépôts). 
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Les signes de ponctuation et autres signes suivants sont les seuls qui soient permis 
dans la dénomination sociale d’une société : 

! “ ” « » # $ % & ’ ( ) * + , - . / \ : ; < = > ? [ ] ’ ˄ ≤ ≥ @ ¸ ´ ` ^ ¨ 

La dénomination sociale ne peut pas être principalement ou uniquement une 
combinaison de ces signes (Règlement de l’Ontario : Dénominations sociales et 
dépôts). Les signes suivants peuvent être utilisés uniquement comme faisant partie 
d’un caractère français, et non séparément : 

¸ ´ ` ^ ¨ 

Le premier symbole d’une dénomination sociale doit être une lettre en caractère romain, 
un chiffre arabe ou l’un des signes suivants : 

! # @ 

Mots et expressions dont l’emploi est interdit ou limité 

Certains mots et expressions ne peuvent pas être employés dans la dénomination 
sociale d’une société en vertu de la Loi sur les sociétés par actions et de ses 
règlements. Si la dénomination sociale proposée contient un mot ou une expression 
dont l’emploi est interdit ou limité, il se peut que vous ne puissiez pas procéder au dépôt 
de vos statuts en ligne ou que vous receviez un message d’avertissement pour vous 
informer qu’un consentement peut être requis. Cependant, les mots dont l’emploi est 
interdit ou limité ne peuvent pas tous être repérés dans le cadre du processus de 
constitution en société par actions. Il incombe à la société de se conformer aux 
exigences en matière de dénomination sociale en vertu de la Loi sur les sociétés par 
actions et de ses règlements. 

Consultez le Règlement de l’Ontario : Dénominations sociales et dépôts pour obtenir 
des renseignements sur les mots et les expressions qui ne peuvent pas être employés 
dans la dénomination sociale d’une société (emploi interdit) ou qui ne peuvent être 
employés qu’avec le consentement approprié (emploi limité). Voir la section Autres 
consentements ci-dessus. 

Dénominations sociales identiques 

Une société ne peut adopter une dénomination sociale identique à la dénomination 
sociale antérieure ou actuelle d’une autre personne morale, que cette dernière existe ou 
non, sauf dans les circonstances prévues aux articles 5 et 7 du Règlement de l’Ontario : 
Dénominations sociales et dépôts. 

Paragraphe 5 (1) 

Sous réserve du paragraphe 5 (2) et de l’article 7 du Règlement de l’Ontario : 
Dénominations sociales et dépôts, la société ne peut adopter une dénomination sociale 
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identique à la dénomination sociale antérieure ou actuelle d’une autre personne morale, 
que cette dernière existe ou non, sauf si, selon le cas : a) cette personne morale a été 
constituée sous le régime des lois d’une autorité législative autre que l’Ontario et elle 
n’a jamais exercé d’activités ni ne s’est jamais fait connaître en Ontario; b) au moins 
10 ans se sont écoulés depuis que la personne morale a été dissoute ou a changé sa 
dénomination sociale. 

Remarque : Bien qu’une société fédérale ayant une dénomination sociale identique à 
une dénomination sociale proposée en Ontario puisse ne pas exercer ses activités ou 
ne pas être active en Ontario actuellement, elle peut avoir le droit de commencer ses 
activités en Ontario à tout moment. Les fondateurs qui constituent une société ayant 
une dénomination sociale identique ou semblable à celle d’une société fédérale courent 
donc le risque que leur dénomination sociale ne soit pas acceptée, ce qui peut entraîner 
la tenue d’une audience relative à la dénomination sociale en vertu de l’article 12 de la 
Loi sur les sociétés par actions. 

Paragraphe 5 (2) 

La société peut adopter une dénomination sociale identique à celle d’une autre société 
si une personne autorisée à pratiquer le droit en Ontario fournit un avis juridique 
conformément au Règlement de l’Ontario : Dénominations sociales et dépôts. Cet avis 
juridique doit être présenté sur du papier à correspondance officielle grand format et 
signé par l’avocat (et non par un auxiliaire juridique ou par le cabinet), et doit préciser 
clairement que les sociétés en cause se conforment au paragraphe 5 (2) du Règlement, 
en mentionnant expressément chacun des alinéas. La société doit fournir des 
renseignements relatifs à l’avis juridique, y compris : 

i. le nom, l’adresse et le numéro de téléphone de l’avocat qui fournit l’avis 
juridique ainsi que le nom de son cabinet, le cas échéant; 

ii. le nom que la société est en voie d’adopter; 

iii. la confirmation que l’avis juridique contient les renseignements exigés par 
le Règlement, qu’il est signé par l’avocat qui le fournit, et qu’il sera conservé 
au siège social de la société. 

Au moment du dépôt des statuts en ligne, si la dénomination sociale proposée est 
identique à la dénomination sociale d’une société qui a été dissoute ou qui a changé sa 
dénomination sociale moins de 10 ans avant la date du dépôt, on vous demandera de 
confirmer que vous avez obtenu l’avis juridique requis décrit ci-dessus. 

Paragraphe 7 (1) 

En vertu du paragraphe 7 (1) du Règlement de l’Ontario : Dénominations sociales et 
dépôts, la dénomination sociale de la société issue de la fusion de deux sociétés ou 
plus peut être identique à celle de l’une des sociétés qui fusionnent, si cette 
dénomination sociale n’est pas numérique. 
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Choisir une dénomination sociale qui n’est pas semblable ou identique à celle 
d’une autre personne morale 

Il incombe à la société de choisir une dénomination sociale qui ne soit pas identique à 
celle d’une autre société, à un nom commercial ou à une marque de commerce, ou 
semblable à ceux-ci au point de créer de la confusion. En vertu de la Loi sur les 
sociétés par actions, les fondateurs sont responsables de s’assurer que les statuts sont 
conformes à la loi. Le ministère n’examine pas les dénominations sociales proposées 
pour déterminer si elles sont semblables à d’autres noms. 

Une société qui adopte une dénomination sociale semblable à celle d’une autre société 
peut faire l’objet d’une audience relative à la dénomination sociale en vertu de 
l’article 12 de la Loi sur les sociétés par actions ou d’une poursuite. 

Pour éviter d’adopter une dénomination sociale identique, la société peut modifier la 
dénomination sociale par l’addition ou la suppression de mots, de chiffres ou d’initiales 
ou par la substitution de l’un des autres éléments juridiques obligatoires ou de leurs 
abréviations correspondantes. Une dénomination sociale n’est pas dissemblable du fait 
de l’addition ou de la suppression de signes de ponctuation ou d’autres signes aux fins 
de la Loi sur les sociétés par actions et de ses règlements (article 6 du Règlement de 
l’Ontario : Dénominations sociales et dépôts). Une dénomination sociale qui n’est pas 
identique peut néanmoins être semblable à la dénomination sociale d’une autre société 
au point de créer de la confusion, et ainsi faire l’objet d’une audience en vertu de 
l’article 12 de la Loi sur les sociétés par actions ou d’une poursuite. 

Dénomination sociale numérique 

Aucun rapport Nuans n’est exigé si l’auteur de la demande souhaite constituer une 
société avec une dénomination sociale numérique. Le ministère attribuera un numéro 
suivi du mot « Ontario », qui fera partie de la dénomination sociale de la société, et 
vous devrez choisir un élément juridique (voir la section Éléments juridiques obligatoires 
ci-dessus). 

Autres noms commerciaux 

Une société peut exercer ses activités commerciales sous un nom autre que sa 
dénomination sociale, pourvu que ce nom soit enregistré en vertu de la Loi sur les noms 
commerciaux. Pour en savoir plus sur l’enregistrement du nom commercial, consultez 
l’Avis – Loi sur les noms commerciaux – Enregistrement d’un nom commercial. 

7.  Administrateurs  

Les renseignements suivants sur les administrateurs sont requis pour les statuts 
constitutifs : le nom complet et l’adresse aux fins de signification de chacun des 
administrateurs, et une mention indiquant si l’administrateur est un résident canadien. 
L’exigence voulant qu’au moins 25 % des administrateurs soient des résidents 
canadiens a été éliminée. 
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Sous réserve de toute convention unanime des actionnaires, les administrateurs 
dirigent ou supervisent les activités commerciales et les affaires internes de la société 
(paragraphe 115 (1) de la Loi sur les sociétés par actions). Le conseil d’administration 
d’une société doit être composé d’au moins un particulier, et d’au moins trois 
particuliers, dans le cas d’une société qui est une société faisant appel au public 
(paragraphe 115 (2)). Les statuts constitutifs peuvent prévoir un nombre fixe 
d’administrateurs ou un nombre minimal et maximal d’administrateurs (conseil 
d’administration flottant). Chaque administrateur doit posséder les qualités énoncées 
dans la Loi sur les sociétés par actions, par exemple avoir au moins 18 ans 
(paragraphe 118 (1)). 

Veuillez vous reporter aux articles 130 et 131 de la Loi sur les sociétés par actions pour 
obtenir des renseignements sur la responsabilité des administrateurs, à l’article 136 
pour en savoir plus sur l’indemnisation des administrateurs et des dirigeants, et à 
l’article 138 pour obtenir des renseignements sur la responsabilité des initiés. Les 
administrateurs d’une société sont solidairement responsables envers les employés de 
la société, jusqu’à concurrence de six mois de salaire, des dettes ainsi que des 
indemnités de vacances accumulées pour une période maximale de douze mois 
(article 131). Les administrateurs et les dirigeants agissent avec intégrité et de bonne foi 
au mieux des intérêts de la société dans l’exercice de leurs fonctions pour le compte de 
la société (paragraphe 134 (1)). Les administrateurs et les dirigeants doivent observer 
la Loi sur les sociétés par actions, les règlements, les statuts, les règlements 
administratifs ainsi que toute convention unanime des actionnaires 
(paragraphe 134 (2)). 

Sous réserve des statuts, des règlements administratifs ou d’une convention unanime 
des actionnaires, les administrateurs peuvent déterminer les postes de direction de la 
société, nommer des dirigeants, préciser leurs fonctions et leur déléguer le pouvoir de 
gérer les activités et les affaires internes de la société, sauf, sous réserve de 
l’article 184, celui d’accomplir un acte visé au paragraphe 127 (3) de la Loi sur les 
sociétés par actions (article 133). Un administrateur peut être nommé à n’importe quel 
poste de direction de la société, et la même personne peut occuper plusieurs postes de 
direction (article 133 de la Loi sur les sociétés par actions). 

8.  Actionnaires  
Toutes les sociétés par actions doivent être autorisées à émettre des actions. Par 
conséquent, vous devez remplir la section des statuts constitutifs qui stipule 
« Catégories et nombre maximal, s’il y a lieu, d’actions que la société est autorisée à 
émettre ». Si les statuts prévoient plus d’une catégorie d’actions, vous devez 
également énoncer les droits, privilèges, restrictions et conditions, le cas échéant, 
rattachés à chaque catégorie d’actions. D’autres dispositions peuvent être envisagées, 
par exemple, si les actions de la société ne sont pas négociées sur le marché (p. ex. en 
dehors de la bourse des valeurs). 

Texte prédéfini  : Constitution accélérée à l’aide des dispositions préremplies  
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Si vous le souhaitez, vous pouvez choisir un texte prédéfini (prérempli) au lieu d’utiliser 
votre propre texte pour établir une catégorie d’actions ordinaires et pour d’autres 
dispositions, y compris les dispositions relatives à l’organisation du capital social d’un 
« émetteur fermé ». Ces dispositions peuvent être utilisées par les sociétés par actions 
qui n’offrent pas leurs actions au public et qui souhaitent invoquer la dispense de 
l’émetteur fermé des exigences de déclaration prévues par la loi sur les valeurs 
mobilières. Consultez votre avocat si vous avez des questions sur les exigences 
relatives aux émetteurs fermés. Les statuts peuvent être modifiés après la constitution 
si nécessaire. 

Les dispositions préremplies suivantes tiennent compte des modifications apportées à 
l’article 104 de la Loi sur les sociétés par actions ayant trait aux résolutions signées par 
écrit par les actionnaires d’une société qui n’offre pas ses actions au public : 

• Description des catégories d’actions 

Catégories et nombre maximal, s’il y a lieu, d’actions que la société 
est autorisée à émettre (obligatoire) : 

La personne morale est autorisée à émettre un nombre illimité d’actions 
ordinaires. 

• Restrictions liées au transfert d’actions 

Restrictions, le cas échéant, concernant l’émission, le transfert ou 
la propriété d’actions : 

Le droit de transférer des actions de la société est limité de sorte 
qu’aucun actionnaire n’a le droit de transférer une ou des actions de la 
personne morale sans l’approbation : 

a) Les administrateurs de la société se sont exprimés au moyen 
d’une résolution adoptée par la majorité des voix exprimées par 
les administrateurs de la personne morale lors d’une réunion du 
conseil d’administration ou par la signature de tous les 
administrateurs de la personne morale ayant le droit de voter 
relativement à cette résolution. 
ou 

b) Les actionnaires de la société se sont exprimés au moyen d’une 
résolution adoptée par la majorité des voix exprimées par les 
actionnaires qui ont voté relativement à la résolution ou par la 
signature d’au moins la majorité de tous les actionnaires ayant le 
droit de voter relativement à cette résolution. 

• Autres dispositions 

Restrictions liées au transfert de titres : 
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Les titres de l’organisation, autres que les titres de créances non 
convertibles, ne peuvent être transférés sans l’une de ces conditions : 
(i) l’approbation de la majorité des administrateurs de la personne 
morale, (ii) l’approbation d’au moins la majorité des actionnaires de la 
personne morale, (iii) les restrictions prévues aux conventions entre 
porteurs de titres, le cas échéant. 

Remarque : Vous pouvez également ajouter toute autre disposition aux 
articles sous la rubrique « Autres dispositions » conformément à la Loi 
sur les sociétés par actions, par exemple, des dispositions relatives à la 
gouvernance d’entreprise. 

• Droits, privilèges, restrictions et conditions, le cas échéant, 
rattachés à chaque catégorie d’actions et pouvoirs des 
administrateurs relatifs à chaque catégorie d’actions qui peuvent
être émises en série : 

« Ne s’applique pas » 

• Restrictions, le cas échéant, liées aux activités ou aux pouvoirs 
que peut exercer la société : 

« Aucune » 

9.  Date d’effet  

Lorsque les statuts constitutifs sont déposés auprès du ministère, ils sont accompagnés 
d’un certificat et entrent en vigueur à la date indiquée dans le certificat, conformément à 
l’article 273 de la Loi sur les sociétés par actions. La date de tout certificat délivré sera 
la date à laquelle les statuts, les autres documents requis (le cas échéant) et les droits 
exigés sont reçus par le ministère conformément aux exigences en matière de 
signature et de dépôt en vertu de la Loi sur les sociétés par actions, des règlements et 
des exigences du directeur. Vous pouvez demander une date allant jusqu’à 30 jours 
après cette date. 

10.  Numéro de société de l’Ontario  

Au moment de la constitution, le ministère attribue à chaque société un numéro, qui lui 
est propre. Il ne peut pas être transféré à une autre société, et une société ne peut pas 
non plus changer de numéro de société. Lorsque des sociétés fusionnent, un nouveau 
numéro est attribué à la société issue de la fusion. 

11.  Sociétés professionnelles  
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La Loi sur les sociétés par actions permet à un certain nombre de professionnels 
réglementés de constituer leur cabinet en société. Conformément au paragraphe 3.1 (2) 
de la Loi sur les sociétés par actions, si l’exercice d’une profession est régi par une loi, 
une société professionnelle ne peut exercer cette profession que si, selon le cas : 
a) cette loi autorise expressément l’exercice de la profession par une société et sous 
réserve des dispositions de cette loi; b) la profession est régie par une loi figurant à 
l’annexe 1 de la Loi de 1991 sur les professions de la santé réglementées, une des lois 
suivantes ou une loi prescrite : 

1. La Loi de 2017 sur les comptables professionnels agréés de l’Ontario. 
2. La Loi sur le Barreau. 
3. La Loi de 1998 sur le travail social et les techniques de travail social. 
4. La Loi sur les vétérinaires. 

Bien qu’un cadre législatif soit en vigueur, la possibilité d’exercer au moyen d’une 
société professionnelle dépendra de l’adoption par la profession concernée des 
règlements et des règlements administratifs nécessaires. Il est important que les 
professionnels réglementés qui souhaitent constituer leur cabinet en société consultent 
leur organe directeur afin de connaître les conditions de constitution propres à leur 
profession. 

Les professionnels réglementés qui souhaitent constituer leur cabinet en société 
disposent des mêmes options de dépôt que celles énumérées ci-dessus et doivent 
également satisfaire aux exigences susmentionnées. Les professionnels devraient 
communiquer avec leur organe directeur afin de connaître les conditions de constitution 
propres à leur profession. 

La dénomination sociale de la société doit comprendre l’expression « société 
professionnelle » ou « Professional Corporation » et être conforme aux règles 
concernant les dénominations sociales qui sont énoncées dans les règlements pris ou 
les règlements administratifs adoptés en vertu de la loi qui régit la profession 
(paragraphe 3.2 (2) de la Loi sur les sociétés par actions). En vertu du 
paragraphe 3.2 (2.1), la société professionnelle dont la dénomination sociale comprend 
l’expression « société professionnelle » n’est pas tenue d’inclure un élément juridique 
supplémentaire conformément au paragraphe 10 (1) de la Loi sur les sociétés par 
actions. 

12.  Exigences en matière de rapports après la constitution  

Après leur constitution, les sociétés régies par la Loi sur les sociétés par actions doivent 
se conformer aux exigences en matière de dépôt en vertu de la Loi sur les 
renseignements exigés des personnes morales. 

13.  Constitution par courrier  

Pour présenter une demande de constitution par courrier, téléchargez le 
Formulaire 5351, Statuts constitutifs – Loi sur les sociétés par actions. Il vous sera 
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demandé de fournir les adresses électroniques indiquées ci-dessous. Vous devez 
remplir ce formulaire à l’ordinateur, l’imprimer, obtenir les signatures appropriées et 
l’envoyer au ministère à l’adresse ci-dessous, le tout accompagné de votre paiement et 
des documents à l’appui. Vous aurez besoin des éléments suivants : 

1. Statuts constitutifs Un exemplaire des statuts envoyé selon le formulaire 
approuvé, signé par tous les fondateurs (voir la section Exigences en matière 
de signature ci-dessus). Les signatures manuelles et les signatures 
électroniques sont permises (voir le document Avis – Méthodes et exigences 
en matière de dépôt). 

2. Dénomination sociale 
3. Renseignements d’ordre administratif (ne figurent pas dans les dossiers 

publics) 
• Coordonnées : nom, adresse électronique, numéro de téléphone 
• Adresse électronique officielle de la société 
• Code d’activité commerciale SCIAN (voir la section Code SCIAN ci-

dessus) 
4. Rapport de recherche Nuans, axé sur l’Ontario et relatif à la 

dénomination sociale proposée, s’il ne s’agit pas d’une dénomination 
sociale numérique (voir la section Recherche de dénominations sociales 
Nuans ci-dessus). Conservez le rapport au siège social de la société et 
classez : 

• le numéro de référence du rapport Nuans; 
• la dénomination sociale proposée; 
• la date du rapport. 

5. Avis juridique, si requis pour les dénominations sociales identiques 
(voir la section Avis juridique ci-dessus). 

• Conservez l’avis juridique au siège social de la société. On vous 
demandera les coordonnées de l’avocat et la confirmation que l’avis 
juridique répond aux exigences. 

6. Adresse du siège social Il doit s’agir d’un emplacement physique en 
Ontario. Un simple numéro de case postale n’est pas acceptable. 

7. Nombre d’administrateurs; renseignements sur les administrateurs (voir 
la section Administrateurs ci-dessus). 

8. Renseignements sur les fondateurs 
• Si le fondateur est un particulier, son nom et son adresse aux fins de 

signification. 
• Si le fondateur est une société, sa dénomination sociale, le numéro de 

société de l’Ontario, s’il y a lieu, et l’adresse du siège social. 
9. Toute restriction liée aux activités ou aux pouvoirs que peut exercer la 

société. 
10. L’organisation du capital social et toute restriction liée au transfert

d’actions (voir la section Texte prédéfini : Constitution accélérée à l’aide des 
dispositions préremplies ci-dessus). 

11. Toute autre disposition, le cas échéant (voir la section Texte prédéfini : 
Constitution accélérée à l’aide des dispositions préremplies ci-dessus). 
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12. Date des statuts constitutifs Vous devez sélectionner une date de 
préférence; la date d’entrée en vigueur la plus proche serait la date à laquelle 
la demande est reçue par le ministère conformément aux exigences 
applicables. Vous pouvez choisir une date ultérieure pouvant aller jusqu’à 
30 jours après cette date (voir la section Date d’effet ci-dessus). 

13. Frais Envoyez un chèque à l’ordre du ministre des Finances. Des frais de 
service seront facturés pour tout chèque retourné comme non négociable. 

Important – Autres documents et renseignements exigés 

Vous pourriez aussi devoir obtenir : 

• Le consentement à agir comme premier administrateur, pour les premiers 
administrateurs qui ne sont pas des fondateurs (voir la section Documents à 
l’appui ci-dessus). 

• Le consentement à l’emploi de la dénomination sociale, si requis en vertu de 
la Loi sur les sociétés par actions et de ses règlements (voir la section 
Documents à l’appui ci-dessus). 

Remarque : La société doit conserver à son siège social une version dûment signée 
des statuts, sous forme imprimée ou électronique, y compris les documents relatifs à 
une signature électronique, le cas échéant, et fournir au directeur une copie de cette 
version si un avis de ce dernier l’exige, y compris tout document relatif à une signature 
électronique, dans le délai précisé dans l’avis. De plus, conformément à l’avis, la 
société doit fournir tout document à l’appui, y compris les consentements requis, le 
rapport de recherche de dénominations sociales Nuans (au besoin) et l’avis juridique 
pour les dénominations sociales identiques (au besoin). 

Adresse postale 
Ministère des Services au public et aux entreprises et de 

l’Approvisionnement 
Direction des services d’enregistrement des entreprises 

393, avenue University, bureau 200 
Toronto (Ontario) M5G 2M2 

Lorsque la constitution est terminée, vous recevrez vos documents par courrier 
électronique (voir la section Documents délivrés par le ministère ci-dessus). 

Demandes retournées 

Si votre demande est manuscrite, s’il manque le paiement ou l’adresse électronique 
requis, ou si vous utilisez le mauvais formulaire, elle ne sera pas traitée et vous sera 
retournée par courrier ordinaire. Les formulaires doivent être sur du papier au format 
lettre de 8,5 po x 11 po. S’il manque toute autre information requise ou si le formulaire 
n’a pas été correctement rempli, le ministère cessera de traiter la demande et vous la 
retournera aux fins de correction à l’adresse électronique indiquée sur le formulaire. 
Vous recevrez un lien pour créer un compte en ligne ServiceOntario ou pour vous y 
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connecter, où vous devrez effectuer la transaction par voie électronique. Il est de votre 
responsabilité de réviser l’ensemble de la demande et de vous assurer que toutes les 
données sont exactes et répondent aux exigences de la Loi sur les sociétés par actions 
et de ses règlements. Vous êtes également responsable de l’obtention des signatures 
requises, qu’il s’agisse de signatures manuelles ou de signatures électroniques, lorsque 
vous y êtes invité au cours de la transaction électronique. Cette demande sera 
considérée comme une nouvelle demande déposée sous forme électronique. 

La date d’effet des demandes retournées qui sont soumises à nouveau au ministère 
sera la date à laquelle elles sont reçues par le ministère conformément aux exigences 
de dépôt en vertu de la Loi sur les sociétés par actions, de ses règlements et des 
exigences du directeur. Vous pouvez demander une date allant jusqu’à 30 jours après 
cette date. Si vous avez des questions, veuillez communiquer avec Serviceontario au 
416 314-8880 ou au numéro sans frais 1 800 361-3223. 

14.  Lois connexes  

Loi sur les noms commerciaux 
Loi sur les sociétés par actions 

Remarque : Le présent avis est susceptible d’être modifié ou révoqué par un autre avis. 
Le présent avis est établi conformément à la Loi sur les sociétés par actions et à ses 
règlements d’application. Les exigences du directeur sont établies conformément aux 
articles 271.2 et 272.2 de la Loi sur les sociétés par actions. 

Approuvé par : 
Directeur, Loi sur les sociétés par actions 

Avis - Loi sur les sociétés par actions 1-002 
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